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Le premier étage

Dans sa disposition d'origine l'appartement occupait la totalité de l'étage. Sa superficie est d'environ 285 m² (un
acte notarié indique pour le second étage 2400 pieds carrés soit environ 252m²). Il est actuellement partagé en deux
appartements.

Dans cette maison construite pour des personnes aisées, mais d'opulence insuffisante pour posséder un apparte-
ment plus vaste, il était impossible de respecter les grands principes de distribution appliqués pour les appartements
des personnages de haut rang. Les appartements de bienséance ou de société et les appartements de parade sont
ici confondus et une pièce peut avoir plusieurs usages. Les pièces de commodité telles que les serre-papiers, les
bibliothèqueset lescabinetsdecuriositésontabsentes.

Le corps de bâtiment construit sur quai contient les appartementsde parade et une partie des appartementsprivés
qui comportentune antichambreet une garde robe sur la cour d'accès,un office sur la cour, un salon sur le quai. Deux
autrespièceségalementsur lequai, sontprobablementunechambreetuncabinetde toiletteouuneméridienne.

Lecorpsdebâtimentconstruit sur l'escarpementcontient lacuisineet lesappartementsprivésavec leurspiècesde
commodité.Lesappartementsprivéscomportentunegrandepiècequipeutêtreunechambreouunesalleà manger,
une garde robe ou débarras et un dégagement attenants à cette chambre ou salle à manger, deux pièces en bout
d'appartement,etundégagementqui relie lagrandechambreà l'unedesdeuxpiècesdu fond.Un longcouloirpermet
d'accéderdirectementà l'unedespiècessituéesenboutd'appartement.

Ces deux parties sont séparées par une entrée qui joue le rôle de vestibule. Comme il est d'usage la croisée qui
ferme la baie ne porte pas de volet, ses châssis ont été transformés en châssis à glace et comportaient chacun
quatorzecarreaux.

Fiche et moulure de la croisée du vestibule.
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Les appartements de bienséance ou de société.

La porte des appartements de parade.
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L'antichambre.

La coquille sur le linteau.

Un jambage.La cheminée de l'antichambre.
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L' antichambre
5 m 65 - 5 m 36 - H 3 m 80

Dans cette pièce éclairée par une porte croisée ouvrant sur cour, trois glaces renvoient la lumière. Les panneaux
au-dessus des glaces sont sculptés. Les attiques sont de simples panneaux de menuiserie. Des lambris d'appui ou
dehauteurontpugarnir lesmurs (Les lambrisd'appuisubsistentaudeuxièmeétage).Lesolestenparquetdechêne.
Le décor assez riche peut faire penser que cette pièce a joué le rôle de la seconde antichambre des grands apparte-
mentsetquedes repasyontétéservis.

La cheminée, au linteau en anse de panier orné d'une coquille, est en marbre rose. La glace qui garnit son trumeau
estd'origine, lecintredesoncadrecomporteuneagrafe.Ledécorparfaitementsymétriquedupanneausupérieurest
constitué d'un coquille et de fleurs. Les pilastres qui forment avant corps par rapport au panneau de menuiserie
étaient utilisés pour fixer les bras de lumière mais ils permettaient aussi de réaliser une économie en réduisant la lar-
geur de la glace ce qui lui donne ici une forme très élancée (AMB page 174). Le haut et le bas des pilastres sont déco-
résd'entrelacs.

Premier étage, les appartements de bienséance ou de société.

Entrelac et base des pilastres.Décor à mi-hauteur des pilastres.
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Décor à mi-hauteur des pilastres

Entrelac et base des pilastres.

La corniche.

Les cintres des deux autres glaces sont ornés d'une
tête de femme et le décor sculpté du panneau de
menuiserie est parfaitement symétrique. La base du
cadre de la glace en vis à vis de la cheminée se situe au-
dessus de la hauteur ordinaire des lambris d'appui. Elle
devait, à l'origine, reposer sur la tablette d'un buffet en
forme de bureau ou sur une frise placée sur la tablette
d'une console ce qui est en accord avec un usage
d'antichambre ou de salle à manger. Dans les grands
appartements on plaçait des buffets en forme de bureau
dans les antichambres, pour que les domestiques que
l'on gardait près de soi la nuit puissent y ranger leur
matelasdurant le jour. (AMBpage188)

Les pilastres arasées comportent un décor à mi-
hauteuretdesentrelacsà leurbaseetà leur sommet.
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Panneau de menuiserie au-dessus de la glace face à la porte d'entrée.

.

Premier étage, les appartements de bienséance ou de société. 51



La cheminée et la porte qui donne sur l'office

Jambage de la cheminée
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Le salon
5 m 93 - 6 m 40 - H 3 m 80

l ne restedesadécorationd'origineque lacheminée, leparquetd'assemblageet les lambrisd'appui.
Un léger ressautdans les lambrisd'appui en vis à vis de la cheminée trahit la disparitiond'une glace qui devait être

encadrée par des pilastres arasés. La distance entre le nu du mur et la moulure de la corniche laisse supposer la
disparition des lambris de hauteur ou des cadres tendus de toile. Des panneaux de menuiserie devaient, comme
dans l'antichambre, garnir les murs au-dessus des portes (Ce type de panneau se retrouve au deuxième étage dans
unepiècedemoindre importance).

Deux baies fermées par des portes croisées donnent accès au balcon. Elles sont encadrées par des lambris de
hauteur.

La cheminée en marbre noir présente sur son linteau en arbalète une coquille à cinq branches, motif courant de
style régence.

Le mur qui fait face aux baies est percé de deux portes, l'une assurant la communication avec l'antichambre et
l'autre assurant la communication avec une pièce de service. Pour respecter la symétrie, cette dernière est aussi à
deuxventaux.

I

Premier étage, les appartements de bienséance ou de société.

Une feuille du parquet d'assemblage.

La coquille sur le linteau en arbalète.
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Lambris d'appui

Détail du ressaut dans le lambris d'apppui
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Premier étage, les appartements de bienséance ou de société.

La corniche

Moulures des portes croisées et fiches
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Le cabinet

La cheminée Jambage de la cheminée.
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Premier étage, les appartements de bienséance ou de société.

La chambre ou le cabinet
4 m 22 - 6 m 35 - H 3 m 80

Cette pièce, éclairée par une porte croisée ouvrant sur le quai et donnant accès au balcon, possède un parquet à
compartiments. Ses murs devaient être, comme au second étage, garnis par des lambris d'appui et des panneaux
tendus de toile. Des panneaux de menuiserie devaient garnir les murs au-dessus des portes. La présence d'un
parquetd'assemblage indiqueque l'onse trouve ici dansunepiècedeparade.

De tout l'immeuble, la cheminée en marbre gris est la seule de style rocaille. Pour assurer la protection du parquet
le foyerestprolongéparunegarnitureenmarbreàdécorgéométrique.

L'accès à cette pièce se fait, à partir de l'antichambre, par une porte à deux ventaux alors qu'au second étage la
mêmen'encomportequ'un.Cettedifférenceprovientde lasymétrie recherchéedans ladécorationde l'antichambre.

Deux autres portes, en enfilade le long de la façade sur quai, permettent de communiquer avec le salon et avec la
méridienne.

Lemurcôtéquain'estpasgarnide lambrisdehauteur,deuxglaces les remplacentcommecelasepratiquaitparfois
danscespièces (AMBp.199), il est cependant fortprobablequecesglaces remplacent les lambrisd'origine.

La garniture de sol à décor géométrique.

La coquille rocaille sur le linteau de la cheminée.
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Le cabinet, la porte qui donne sur l'antichambre.

Le cabinet,la porte qui donne sur le salon.
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Le cabinet de toilette ou méridienne et la garde-robe
4 m 65 - 2 m 50 - H 3 m 80 et 4 m 17 - 4 m 25 en L - H 3 m 80

Pour cette pièce éclairée par une porte croisée ouvrant sur le quai, on peut envisager un usage de cabinet de
toilette ou de méridienne. La position de la cloison qui la sépare de la garde-robe diffère de celle du deuxième étage
ce qui lui donne des dimensionsplus réduiteset interdit de disposerun lit d'une manièreautre qu'entre la cheminéeet
la croisée ou bien face à la cheminée. La cheminée a disparu ainsi que les panneaux de menuiserie au-dessus des
portes, les lambris d'appui sont encore en place. La position de la cheminée indiquée sur le plan de l'étage peut être
erronée, elle pouvait se trouver plus près de la croisée comme le suggère le renfoncement figuré sur le plan. Ce

lambrisd'appuiquiprésenteunedécoupeàcetendroit.
La garde-robe dont le sol est garni de carreaux de terre cuite devait posséder une cheminée, sa baie qui ouvre sur

lacourd'accèsest ferméeparuneportecroisée.

renfoncementestmasquépar le

Détail de l'embrasure de la porte entre la garde robe et l'antichambre.

L'office
5 m 80 - 2 m 94 - H 3 m 80

L'éloignement de la cuisine peut laisser supposer que cette pièce permettait d'assurer le service lorsque le
maître de maison recevait. Le sol est fait de carreaux de terre cuite et la cheminée détruite devait permettre de
conserver des mets à température. On peut aussi imaginer que l'on y rangeait les objets précieux utiles au service et
que l'onnesouhaitaitpas laisserà laseulegardedesdomestiques.

Lacroiséequi ferme labaieà étémodifiée, la traversequi séparait lesdeuxpanneauxdevitresquigarnissaientses
châssis à été supprimée. C'est dans cette partie de l'appartement la seule utilisation de ce type de croisée alors qu'il
est généralisé dans les appartements privés et les pièces de commodité de la partie construite sur l'escarpement.
Seules les fichesàvasesdesvolets indiquentquecettepièceest voisinedespiècesdeparade.

Lacheminéeaétédémontée.Commedans lacuisinedu troisièmeétageelledevaitêtreen tuffeau.

Premier étage, les appartements de bienséance ou de société. 59
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La cuisine.
7 m 00 - 4 m 70 - H 3 m 80

Dans la cuisine, d'une surface de 35 m², la cheminée de tuffeau, le potager et l'évier de granit ont disparu.Au sol,
quelques carreaux de terre cuite subsistent. La soupente est encore en place. Une baie donnant sur une cour éclaire
cettepièce.

Le couloir.

e sol est revêtu de carreaux de terre cuite posés en diagonale dans la première partie du couloir et posé décalé
dans la deuxième partie. Des traces de corniche situées à la verticale du changement de pose des carreaux
indiquent qu'une porte a existé à cet endroit. Cette porte montre la volonté d'isoler les pièces en bout d'appartement,
le couloir permettant d'en assurer le service sans passer par les pièces disposées en enfilade sur la façade ouest.
Une baie ouvrant sur le puits de jour et garnie d'une croisée ouvrante éclaire ce couloir.

L

Cette croisée qui possédait
despanneauxdevitrerieen plombaété transforméeen croiséeàpetitsbois.

Premier étage

Les traces de corniche qui montrent l'existence d'une ancienne cloison.

Les appartements privés ou de commodité.
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Détail des moulures de la grande porte coté pièce.Détail des moulures de la grande porte coté couloir.
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La grande pièce et les dégagements attenants.
Grande pièce 6 m 43 - 4 m 58 - H 3 m 80

Dégagements 3 m 80 - 2 m 20 - H 3 m 80 et 2 m 60 - 2 m 30 - H 3 m 80

n raison de la proximité de la cuisine, cette grande pièce peut être une salle à manger. Monsieur Roubo définit
cette pièce comme étant celle où le maître de maison prend ordinairement ses repas et la met au rang des apparte-
mentsprivés.

La grande porte à deux ventaux indique l'importance de cette pièce. Côté pièce elle présente des moulures
ravalées dont le profil est identique à celui des appartements de société et côté couloir des moulures ordinaires. Ses
deux panneaux supérieurs ont malheureusement été remplacés par des vitres, ses éléments de serrurerie ont
disparu.

E

Le plafond en plâtre, avec corniche et rosace, posé sur une base de torchis cache les poutres ornées d'un quart de
rond.

La décoration est postérieure à la construction. La forme
rectangulaire de la pièce a été obtenue en montant une cloison
de brique ce qui a permis d'intégrer un placard. Des pilastres
encadrent les baies de la façade ouest et les logements
destinés à recevoir des volets brisés ont été prévus dans les
lambris. La troisième baie qui éclaire la pièce ouvre sur une
cour,elleaconservésonaspectd'originesanspilastre.

Pilastre et corniche.

Premier étage, les appartements privés ou de commodité.

Détail de la rosace.
La rosace.

Angle de la corniche.
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La garde robe ou débarras attenant à la grande
pièce est éclairé par une baie donnant sur l'an-
cienne ruelle, des anneaux scellés dans la ma-
çonnerie sont prévus pour recevoir une barre de
sécurité.

Un anneau prévu pour recevoir une barre de sécurité.

La porte de la garde robe ou débarras.

La cheminée, placée entre deux baies, n'est pas d'ori-
gine. Le conduit en briques est construit en saillie du mur, il
vient dans l'alignement de la cloison du placard et date de la
même époque que celle-ci. Elle est en marbre beige mais le
bandeauenmarbrenoirquigarnit la surélévationdu foyerest
peut être un vestige de la cheminée précédente. La faible
distance entre les baies et le conduit en saillie du mur dévoyé
vers l'extérieur du mur à la hauteur du plafond, peuvent faire
penser que l'emplacement actuel de la cheminée était celui
d'un poêle moyen de chauffage habituel des salles à manger
(AMB page 189) mais dont l'utilisation est fort tardive à
Nantes.

conduit en saillie,
deux épaisseurs
de briques de un
pouce d'épaisseur.

tuffeau

mur de
moellons

corniche

Coupe verticale du conduit de cheminée.
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Premier étage, les appartement privés ou de commodité.

Fiche d'une petite porte ordinaire

65

Chambranle de la porte de la garde robe

Le dégagement attenant à la pièce ne présente pas de
particularité. La porte qui le fait communiquer avec la
grandepièce a dû être percée lors de la mise en place de la
nouvelledécoration,son modèlediffère de celui des portes
les plus anciennes encore en place. Elle ne comporte pas
la feuilluredestinéeà réduire les courantsd'air et les traces
de petits bois dans la moulure des cadres supérieurs
peuvent faire penser au réemploi d'une porte de dégage-
ment d'une alcôve.Au deuxième étage cette porte n'existe
pas et le dégagement communique avec le débarras ou
garde robe. Les fiches des petites portes ordinaires sont
identiques à celles utilisées pour les volets et se retrouvent
sur toutes les portes simples des appartements de
commoditéquin'ontpasété remplacées.

Des carreaux de terre cuite devaient garnir le sol de ces
pièces.



Le trumeau découvert après la dépose d'un faux plafond.

Le retour de la corniche sur la cloison et pilastre du trumeau.

66 Premier étage, les appartements privés ou de commodité. 67

Les deux pièces en bout d'appartement.
4 m 21 - 3 m 34 - H 3 m 80 et 4 m 57 - 3 m 56 - H 3 m 80

La pièce située en bout de couloir et éclairée par une baie qui ouvre sur le puits de jour, comportait une cheminée
dont il ne resteque la partiehautedu trumeauen plâtresur parpaingsde tuffeau. Le sol est garni de carreauxde terre
cuite et le plafond en plâtre sur torchis cache probablement des poutres ornées d'un quart de rond (ce plafond à été
partiellement restauré en respectant le procédé d'origine sur la surface qui correspond à la cheminée de l'étage

supérieur mais aucun sondage n'a été effectué dans une partie saine).
L'autre pièce est éclairée par une baie qui ouvre sur la façade ouest, elle
a été transformée à la fin du XIX siècle. Des placards, dont les portes ne
sontpasenaccordavec le restede l'appartement,ontétéconstruitsdans

e

Le dégagement entre la salle à manger et
la pièce en bout d'appartement

Une autre pièce d'usage indéterminé relie la grande chambre et la chambre située en bout d'appartement. Le sol
decettepièceestunplancherdechênealorsqu'il est recouvertdecarreauxde terrecuiteà l'étagesupérieur.

La baie qui éclaire ce dégagement a pu être percée postérieurement à la construction. Elle ouvre sur la façade
ouestalorsqu'à l'étagesupérieurelleouvresur lepuitsde jour.Unebaiedonnantsur lepuitsde jouraétéobturée.

Les lambris d'appui et le chambranle qui décorent l'embrasure de la baie ont été posés au cours du XIX siècle lors
du remplacementdescroisées.

e

4 m 29 - 2 m 80 - H 3 m 80

Disposition avec cloison et dispositif de chaufage

Disposition sans cloison, la cheminée assurant
le chauffage de l'ensemble.

La cloison qui la sépare de la pièce située en bout de couloir a été
remontée récemment en briques plâtrières, Il n'est donc pas possible
d'affirmer que sa présence remonte à la construction ou qu'elle résulte
d'un changement d'utilisation de ces deux pièces. La première cloison (en
bois ou en briques de un pouce montées sur chant) peut avoir été posée
au cours du XVIII° car le retour de corniche est encore visible au plafond.
La comparaison avec l'étage supérieur montre que la porte percée dans
cette cloison n'est pas à sa place d'origine. Le parquet est en chêne et
laisse apparaître un mystérieux chevêtre au droit de la porte percée dans
lacloison.

La fonction de ces pièces est donc incertaine. Dans l'hypothèse d'un
cloisonnement postérieur à la construction, on peut imaginer une
utilisation initiale en chambre à coucher sans doute entièrement carrelée,
servantaussidecabinetdebains.Dans l'hypothèseoù le cloisonnementa
été réalisé lors de la construction, ce qui est probable puisqu'il existe aussi
au deuxième étage, les dimensions de la première et la dispoition de la
cheminéene permettentpas une utilisationen chambre.On peut imaginer
pour la premièreune utilisationen cabinetde toiletteet de bains, le couloir
étant destiné à assurer son service. Pour ne pas laisser la chambre sans
chauffage il faut alors admettre que le chevêtre apparaissant dans le
parquet marque l'emplacement d'une cheminée, ou plus probablement
d'un poêle alimenté à partir du cabinet de bains. Le remplacement du
parquet à l'étage supérieur ainsi que l'aménagement des greniers en
habitation ne permettent plus de trouver d'éventuelles traces d'un conduit
decheminée.

Chevêtre au droit de la porte percée dans la cloison
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